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SOLUTION METATARTRIQUE A 37,5% 
 
ACIDE METATARTRIQUE EN SOLUTION 
 

RETARDE LA CRISTALLISATION TARTRIQUE 
 
 

CARACTERISTIQUES 
 
♦ La SOLUTION METATARTRIQUE A 37,5 %  est une solution d’acide métatartrique V 40 

dans de l’eau. 
♦ L’acide métatartrique agit comme colloide protecteur de la formation et de la croissance 

des cristaux, ainsi, la SOLUTION METATARTRIQUE A 37,5 %  inhibe les précipitations 
de bitartrate de potassium et de tartrate de calcium. 

♦ L’indice d’estérification  de la SOLUTION M ETATARTRIQUE A 37,5 %  est parfaitement  
adapté aux vins riches en protéines tels que les vins de Champagne et les vins 
effervescents en général. 

 
 

LEGISLATION 
 
♦ L’addition d’Acide métatartrique est autorisée dans la limite de 10 g/hL (dose maximale 

légale).  

♦ Dose maximale légale de la SOLUTION METATARTRIQUE A 37,5 %  :  
2, 66 cL par hL ; soit 2 cL pour 100 bouteilles. 

 
 

MODE D’EMPLOI 
 
♦ Incorporer la quantité nécessaire de SOLUTION  METATARTRIQUE A 37,5 %  dans la 

liqueur d’expédition et bien homogénéiser. 
♦ Attention le produit s’hydrolyse rapidement à des températures supérieures à 15°C. 
 
 

CONDITIONNEMENT 
 
♦ Flacon de 1 L. 
♦ Bidon de 5 L. 
 

CONDITIONS DE CONSERVATION 
 
♦ Emballage plein, scellé d’origine, à l’abri de la lumière, dans un endroit sec et exempt 

d’odeur, à température inférieure à 5°C.  
♦ Emballage ouvert ; à utiliser rapidement. 

Les informations figurant ci-dessus correspondent à l’état actuel de nos connaissances.
Elles sont données sans engagement ou garantie dans la mesure où les conditions d’utilisation sont hors de notre contrôle.
Elles ne dégagent pas l’utilisateur du respect de la législation et des données de sécurité en vigueur.


